
Collectivités / établissements publics (en nombre d’agent·e·s) de 1 à 3 de 4 à 5 6 à 10 de 11 à 20 + de 20

Préparer la démarche 
• Information et la sensibilisation des agents sur le contenu de la 
démarche (1 temps de réunion de lancement)
• Une attention particulière sera portée à la participation des agents 
et à la planification des analyses de terrain.

1 h 1 h 1 h 1 h 30

Sur 
devis

identification des risques professionnels 
•  Détermination des unités de travail avec l’encadrement local (1 réunion) 
Constitution si nécessaire de groupes de travail selon la taille des 
services de la collectivité
• Information des agents si nécessaire selon la taille de la collec-
tivité. 

à noter : la réunion prévue à l’étape 1 peut faire foi pour les collectiv-
ités dont les strates de nombre d’agents sont modestes.

1 h 1 h 1 h 1 h 30

l’évaluation et la hiérarchisation des risques professionnels 
• Identification des dangers par unité de travail avec participation 
active des travailleurs dans le cadre de l’analyse du travail réel.
• Evaluation des risques
• Hiérarchisation des risques 1ères ébauches de recherches de solu-
tions de prévention dans le cadre de discussion avec les agents lors 
de l’analyse du travail au contact du terrain.
• Evaluation des risques psychosociaux

7 h 14 h 28 h 42 h

définition du plan d’actions
• Finalisation des solutions de prévention
• Planification des mesures de prévention (priorisation des actions 
sur la base de l’évaluation)

3,5 h 3 h 30 7 10

Finalisation du document unique
• Présentation des résultats à l’encadrement et l’autorité territoriale 
(1 temps de réunion)
• Présentation des résultats aux agents (1 temps de réunion)

2 h 2 h 2 h 3 h

Elaboration du PRAPIPACT
• Présentation du document unique et du PAPRIPACT aux instances 
de dialogue social si l’autorité territoriale le demande.

1 h 2 h 3 h 30 4 h

accompagnement sur la vie des documents
• Accompagnement au suivi des documents et à leur mise à jour un 
an après la rédaction du document unique.

2 h 3 h 3 5 h 30

Cout Total (61 € de l’heure) 1067,5 € 1616,5 € 2775,5 € 4117,5 €
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MÉTHODE DE RÉALISATION

Le Centre de Gestion, 
un appui au quotidien pour la gestion des ressources humaines


